


Adhésion à la centrale d'achat MOBIGO 

Rapporteur: Michel LOYAT, Vice-Président 
Commission : Mobilités 

Inscription budgétaire 

BP 2019 et PPIF 2019-2023 Montant au budget 2019 : 265 000 € HT 

« Transports spéciaux » Montant de l'opération : 9 293.02 € HT en année pleine, 
soit 2 323.25 € HT en 2019 

Résumé: 
La Région Bourgogne Franche-Comté s'est constituée en centrale d'achat afin de mutualiser avec 
l'ensemble des autorités organisatrices de transport un outil d'information multimodale, MOBIGO, et 
de lancer les procédures de marché public afférentes. Dans ce cadre, la Région conduit l'ensemble 
des procédures de commande publique afin de conclure le marché public relatif au nouvel outil pour 
elle-même et l'ensemble des membres de la centrale d'achat. 
Il est proposé que Grand Besançon Métropole adhère à cette centrale d'achat afin de commander, 
dans un premier temps, sa participation au « calculateur d'itinéraires » de la centrale de mobilité 
multimodale ré ionale « MOBIGO ». 

1. Contexte 

Depuis 2012, la Région s'est constituée en centrale d'achat afin de négocier l'offre de services 
multimodaux au nom de toutes les autorités organisatrices de mobilité de son territoire et de leur 
proposer d'adhérer aux services ainsi négociés. Il convient de préciser que la Région Bourgogne 
Franche-Comté est désignée dans les statuts par le terme « La Centrale d'Achat ». 

Il. Description des activités d'achats centralisés 

La centrale d'achat a pour objectif de conduire la passation des marchés publics pour la conception 
d'une centrale de mobilité multimodale régionale « MOBIGO ». La centrale de mobilité multimodale 
est composée: 

d'un calculateur d'itinéraires, 
d'un calculateur tarifaire, 
d'un système de réservation et de vente en ligne, 
d'un système de gestion de la relation clientèle, 
d'une centrale d'appels multimodale, 
d'un système billettique. 

La durée de la centrale d'achat est illimitée. 

L'adhésion est facultative et se fait par délibération de chaque collectivité volontaire. Les adhérents 
peuvent choisir, selon leurs besoins, tout ou partie des prestations proposées par la centrale d'achat, 
les prestations retenues faisant l'objet de bons de commande. 

Les adhérents sont dans l'obligation de : 

Transmettre les données fiables permettant le bon fonctionnement des outils MOBIGO 
(horaires, lignes, ... ) ; 
Payer les prestations selon des critères définis dans les modalités ; 
Promouvoir la centrale de mobilité dans les supports de communication et respecter la charte 
graphique MOBIGO. 
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Dans un premier temps, il est proposé que Grand Besançon Métropole adhère à la centrale d'achat 
pour bénéficier de la prestation « calculateur d'itinéraires » de la centrale de mobilité « MOBIGO », 
afin que le réseau GINKO soit bien référencé lors des recherches effectuées par les usagers pour 
leurs déplacements à l'échelle régionale notamment. 

Le coût de la prestation « calculateur d'itinéraires » étant proportionnel au nombre d'habitants du 
territoire de l'adhérent, le coût de la prestation reviendrait à 10 222,32 € TTC par an, en année pleine, 
pour Grand Besançon Métropole. 

IV. Durée et coûts des prestations 

Les prestations seront réalisées au profit de l'adhérent en sa qualité d'acheteur, à savoir Grand 
Besançon Métropole, jusqu'au 31 juillet 2022. 

L'acheteur conserve la possibilité de résilier à tout moment son adhésion à la centrale ainsi que 
l'exécution des prestations à son bénéfice suivant les dispositions de l'article 5.2 des statuts joints en 
annexe 1. 

Les prix et leurs modalités de révision sont fixés par la centrale d'achat dans un catalogue joint en 
annexe 2. 

V. Modalités de règlement 

Le coût du service sera réglé par la centrale d'achat au prestataire du marché chaque trimestre. La 
centrale d'achat émettra un ou plusieurs titres de recettes auprès de Grand Besançon Métropole pour 
obtenir le remboursement des prestations réalisées selon un rythme trimestriel. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté : 

se prononcer favorablement sur l'adhésion de Grand Besançon Métropole à la centrale 
d'achat « MOBIGO » et approuver les termes des statuts de ladite centrale joints en 
annexe 1, ainsi que le catalogue des prix, en annexe 2 ; 

autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer tous documents validant 
l'adhésion à la centrale d'achat « MOBIGO » et à commander les prestations afférentes. 

Rapport adopté à l'unanimité: 

Pour: 103 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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